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RESUME DU RAPPORT

Les Ministères chargés de l’Agriculture et de l’Environnement ont demandé au CGAAER
et à l’IGE de conduire une mission concernant la filière porcine et l’environnement,
afin d’établir « un bilan faisant état des améliorations déjà acquises en matière
de développement durable » et de « définir les actions à venir pour que la filière respecte
les contraintes environnementales tout en maintenant sa compétitivité ».

La mission a été amenée à différencier, pour certaines questions ou préconisations,
une approche à suivre dans les zones de production dense, où l’impact de la filière
sur l’environnement peut être très significatif, de celle à suivre pour les zones de faible
densité de production porcine.

Après avoir établi un état des lieux pour la filière porcine, ce rapport propose un bilan
de la dynamique environnementale des dix dernières années. Dans les zones de production
dense situées dans l’Ouest de la France, la production porcine contribue aux pollutions
diffuses associées à l’ensemble des productions animales et à la fertilisation minérale.
Les politiques publiques menées depuis une dizaine d’années dans ces zones pour lutter
contre ces pollutions diffuses sont particulièrement complexes, leurs résultats semblent
cependant marquer le pas.

La mission a consulté les acteurs concernés (organisations professionnelles, associations,
administrations,…) sur les raisons qui pourraient expliquer un tel état de fait et en propose
une synthèse.

Comme la lettre de mission y invitait, des suggestions sont formulées à l’intention de la filière
porcine. L’objectif, si elle en partageait l’opportunité, serait de mieux anticiper les évolutions
des politiques environnementales.

Des recommandation aux pouvoirs publics complètent ce rapport.

En zone de production non dense, les questions de nuisances sont dominantes, la mission
analyse la demande professionnelle d’abaissement du seuil d’autorisation au titre
des installations classées.

En zone de production dense, la mission propose plusieurs mesures liées entre elles visant
à renforcer les disciplines environnementales et à réviser la stratégie de résorption suivie
depuis une dizaine d’années.
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En résumé, les politiques publiques pour ces zones denses semblent bien être à la croisée des
chemins.

Dans ce contexte complexe, la mission a souhaité poser aux interlocuteurs professionnels
qu’elle a rencontré une double question :

- les résultats obtenus en matière environnementale vous semblent-ils à la hauteur des
efforts consentis ; et si non (ou pas tout à fait) quelles explications peut-on avancer ?
Quelles pourraient être les alternatives ?

- dans l’univers concurrentiel européen, comment envisagez-vous la stratégie de la
filière porcine française, en particulier en zone de production dense ? Qu’attendez-
vous des pouvoirs publics, dès lors que leur attitude s’inscrira nécessairement dans une
logique générale de développement durable, cherchant à concilier économie et
environnement ?

La mission a posé la même première question aux associations de protection de
l’environnement ou de consommateurs, comme aux différents services de l’Etat intervenant
dans ce domaine.

En complément les associations ont été également interrogées sur les priorités qu’elles
souhaiteraient voir reconnues par les pouvoirs publics.

Il est enfin apparu logique de débattre, avec les administrations gestionnaires, de la
complexité des dispositifs actuels et de leurs principes fondateurs, incluant tantôt des
obligations de moyens (recours au traitement des effluents, par exemple), et tantôt des
obligations de résultats.

Les questions centrales

Plusieurs questions sont apparues centrales ; elles tiennent en effet un rôle-clé dans les débats
actuels ou futurs, en vue de déterminer la stratégie à venir des pouvoirs publics comme celle
de la filière :

- Les effets environnementaux de la politique générale dite « de résorption », suivie
depuis une dizaine d’années en zone de production dense, peuvent-ils être précisément
mesurés ? Répondent-ils aux attentes ? Faut-il envisager de les infléchir, et si oui, en
quel sens ? Les questions de calendrier sont probablement ici importantes, tant en ce
qui concerne les politiques publiques déjà engagées (nitrates) que la mise en place en
France de dispositions à venir en application de nos engagements communautaires.

- Les effets économiques de cette même politique générale (dite « de résorption »)
peuvent-ils être estimés ? Peut-on par exemple isoler l’incidence économique des
choix proposés ou effectués, tant par les pouvoirs publics que par la filière elle-même,
au regard de l’objectif de maintien de la compétitivité assigné par la lettre de mission ?
Comment en particulier la filière française s’adapte-t-elle, en comparaison avec ses
concurrents européens les plus compétitifs, soumis (au moins en principe) à des règles
environnementales équivalentes ?

- Quel regard peut-on porter sur l’acceptabilité sociale de la production porcine et les
moyens mobilisés dans la lutte contre les nuisances, dans le cadre de la réglementation
nationale et/ou européenne appliquée en France ?
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2 ETAT DES LIEUX

2.1 Chiffres clés de la filière porcine française

2.1.1 Élevage et production

2.1.1.1 Elevage

39.808 exploitations agricoles françaises détiennent au moins 1 porc5 : (soit 7 exploitations
agricoles sur 100)

dont 9.766 naisseurs pour un cheptel de 1.071.917 truies (moyenne de 109 truies)

et 30.042 engraisseurs pour un cheptel de 7.840.893 porcs (moyenne de 260 porcs).

LLaa rrééppaarrttiittiioonn ddeess éélleevvaaggeess eenn ffoonnccttiioonn ddeess ccllaasssseess dd’’eeffffeeccttiiffss eesstt llaa ssuuiivvaannttee ::

Truies 1 à 49 50 à 69 70 à 99 100 à 149 150 à 199 200 et +

Exploitations 3.078 903 1.407 1.998 1.137 1.243

Effectifs 41.683 53.102 117.512 239.226 190.992 429.402

Porcs à l’engrais 1 à 49 50 à 199 200 à 399 400 à 599 600 à 1199 1200 +

Exploitations 17.598 1.692 3.296 2.783 3.324 1.349

Effectifs 73.885 211.108 972.434 1.302.263 2.744.307 2.536.896

Les élevages de plus de 50 porcs sont environ 19.000.

La répartition entre les cheptels comptant moins de 50 animaux et ceux en comptant plus de
50 est la suivante :

RRééppaarrttiittiioonn ddeess cchheepptteellss

Chez les
naisseurs :

Cheptel < 50 animaux : 31,51%

Cheptel > 50 animaux : 68,49%

pour un effectif moyen de : 14

pour un effectif moyen de : 154

Chez les
engraisseurs :

Cheptel < 50 animaux: 58,57% pour un effectif moyen de : 4

Cheptel > 50 animaux: 41,43% pour un effectif moyen de : 624

5 Source Agreste : enquête structure 2005.
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La taille moyenne des élevages de porcs français est parmi les plus faibles d’Europe 6.
Cette taille s’élève à 154 truies en système naisseur.

Bien que les porcs soient présents dans de nombreuses exploitations, la filière porcine est
fortement structurée autour des groupements de producteurs, des abattoirs et des services
à l’élevage (génétique et appui technique), ainsi 23 000 éleveurs de porcs (57% des
détenteurs) produisant 25 millions de porcs charcutiers par an sont regroupés au sein de
77 groupements de producteurs (coopératives) ce qui représente 96 % de la production.

La production porcine est souvent associée à une autre production dans les exploitations
agricoles (cultures céréalières ou élevage). Une étude issue du programme « Porcherie Verte
», réalisée avec le concours financier de l’OFIVAL, décrit une typologie en huit classes qui
permet de mettre en évidence la diversité des exploitations ayant des porcs, du point de vue
de leur structure de production. 7

6 La taille moyenne s’élève à plus 500 truies naisseur engraisseur au Danemark, plus de 600 truies en Allemagne et dépasse
très couramment les 1000 truies en Espagne et plus de 10 000 truies aux USA. Dans le cas français, la taille des élevages est
restée dans des proportions que l’on peut qualifier de familiale. En effet, il est important de préciser que les cheptels se
situent dans des exploitations gérées par des familles d’agriculteurs avec des capitaux familiaux, très peu de ces élevages sont
détenus par des sociétés à capitaux financiers importants comme c’est couramment le cas pour les élevages d’Espagne ou des
USA.
7 Les systèmes de production du porc en France : typologie des exploitations agricoles ayant des porcs (2004. Journées
Recherche Porcine, 36, 1-8).
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Total

Ile de France 17,6 35,3 5,9 5,9 5,9 23,5 0,0 5,9 100

Champagne-Ardenne 46,7 16,6 10,7 10,7 4,7 4,1 2,4 4,1 100

Picardie 36,9 26,6 6,5 4,8 9,2 6,1 3,4 6,5 100

Haute-Normandie 38,7 16 8,5 7,5 8,5 4,2 6,1 10,4 100

Centre 43,3 30,1 3,0 3,0 13,6 3,6 1,4 2,0 100

Basse-Normandie 9,3 9,5 1,8 9,5 11,3 7,3 22,6 28,9 100

Bourgogne 31,3 22,9 2,6 3,1 19,8 8,1 8,3 3,9 100

Nord-Pas-de-Calais 17,3 38,4 6,6 3,1 10,6 4,4 9,0 10,5 100

Lorraine 33,5 28,5 1,9 2,7 15,6 6,1 6,8 4,9 100

Alsace 28,3 42,8 2,7 10,2 6,4 2,7 3,7 3,2 100

Franche-Comté 6,9 12,7 0,8 2,9 23,7 40,0 10,6 2,4 100

Pays de la Loire 10,4 15,9 4,6 9,7 7,9 4,9 17,8 28,9 100

Bretagne 1,6 10,7 6,6 26,2 5,1 4,8 16,8 28,2 100

Poitou-Charentes 22,5 28,1 5,0 11,2 8,1 12,6 4,1 8,5 100

Aquitaine 8,4 32,2 3,5 6,5 30,5 6,3 6,7 5,8 100

Midi-Pyrénées 8,2 27,3 1,4 4,4 32,3 6,9 11,7 7,9 100

Limousin 1,1 14,1 1,1 2,6 50,7 7,0 17,0 6,4 100

Rhône-Alpes 8,3 23,6 1,7 5,3 26,9 13,1 14,9 6,1 100

Auvergne 6,0 12,4 0,5 3,7 37,6 9,6 21,4 8,7 100

Languedoc-Roussillon 5,9 32,2 1,7 2,5 33,1 15,3 8,5 0,8 100

PACA 10,0 38,6 1,4 14,3 11,4 22,9 1,4 0,0 100

Corse 0,3 8,4 0,0 0,0 52,3 38,7 0,3 0,0 100

France 9,7 18,2 4,6 13,7 14,4 7,1 13,9 18,5 100
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Les exploitations spécialisées porc (EsP) représentent en France 13,7 % du nombre
des élevages détenant des porcs. Les exploitations associant de la production de porc avec des
systèmes de production bovins lait (BvLt), petites structures bovines (PsB) participent
à hauteur de 46,8 % des élevages et avec des petits producteurs céréaliers (PPC) à hauteur
de 65% des élevages.

Ceci est également observé en zone d’élevage dense comme en Bretagne, mais dans une
moindre mesure : les élevages spécialisés porc (EsP) y représentent 26,2 % des élevages
porcins.

VVeennttiillaattiioonn ddeess eeffffeeccttiiffss aanniimmaauuxx ppaarr ttyyppee ddee pprroodduuccttiioonn
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Total

Ile de France 5,7 6,1 25,6 34,7 0,2 26,0 0,0 1,7 100

Champagne-Ardenne 20,9 7,7 21,4 41,4 1,1 3,6 0,3 3,7 100

Picardie 29,0 11,1 23,0 20,6 1,6 7,3 1,2 6,3 100

Haute-Normandie 28,8 5,5 17,8 33,7 0,9 4,6 1,1 7,7 100

Centre 39,5 16,1 20,2 16,1 1,8 3,2 0,8 2,3 100

Basse-Normandie 9,4 4,5 5,1 25,9 3,5 5,7 9,6 34,7 100

Bourgogne 36,3 12,4 10,2 12,6 9,4 10,2 4,4 4,3 100

Nord-Pas-de-Calais 15,5 25,9 20,2 12,9 2,1 6,7 4,3 12,8 100

Lorraine 37,8 16,6 10,0 12,6 2,9 9,7 2,6 5,9 100

Alsace 16,5 22,8 10,6 42,9 0,4 4,4 0,5 2,0 100

Franche-Comté 9,8 5,5 2,8 11,6 3,9 58,5 4,8 3,2 100

Pays de la Loire 9,0 11,0 10,9 22,2 2,5 5,6 7,9 3,9 100

Bretagne 1,0 4,7 10,5 50,8 1,3 3,6 4,3 23,8 100

Poitou-Charentes 19,5 12,2 13,5 30,6 2,9 11,3 1,5 8,5 100

Aquitaine 8,2 18,1 16,7 32,1 9,0 6,2 3,5 6,5 100

Midi-Pyrénées 7,5 16,9 6,4 18,6 16,1 12,4 8,1 14,0 100

Limousin 1,7 18,0 3,9 12,6 30,5 9,7 13,6 10,0 100

Rhône-Alpes 8,4 17,3 7,7 25,9 7,7 19,9 5,9 7,2 100

Auvergne 8,3 10,8 3,4 19,8 16,3 14,9 14,1 12,4 100

Languedoc-Roussillon 9,2 20,5 3,2 30,9 9,9 20,3 5,3 0,8 100

PACA 5,0 16,7 5,1 55,2 0,9 16,8 0,3 0,0 100

Corse 4,2 6,3 0,0 0,0 48,1 39,7 1,7 0,0 100

France 6,8 8,7 11,0 38,3 3,5 6,2 5,1 20,5 100
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Les élevages spécialisés avec de grands effectifs sont majoritairement en Bretagne (50,8% des
effectifs bretons, soit : 4.184.690 animaux), avec toutefois une présence significative des
effectifs dans des ateliers importants associés, soit à des Gaec bovins lait (23,8% : 1.960.544),
soit à des céréaliers de taille importante (10,5 % : 864.945). La restructuration des
exploitations est presque deux fois plus active hors Bretagne qu’en Bretagne8.

Une étude récente de l’IFIP établit un état du parc des bâtiments d’élevage de porcs. Elle
conclut que les structures de production ne sont plus en adéquation avec les évolutions
techniques, génétiques et réglementaires, et qu’une partie du décrochage de la production
française en matière de rentabilité par rapport aux concurrents européens en découle.9

Le niveau de technicité de la production française est globalement bon, voire excellent.
Ce niveau est mesuré par les performances obtenues en naissage (nombre de porcelets sevrés
par truie) comme en engraissement (gain moyen de croissance). La performance moyenne
française a cependant tendance à quelque peu décrocher du peloton de tête en Europe,
représenté par la production danoise10, depuis 2001 pour le naissage, et depuis 1998 pour
l’engraissement, ce qui est à mettre en relation avec le constat précédent.

2.1.1.2 Production

En nombre de porcs abattus en France en 2006 : 26.000.000 de têtes11 Variation de –0,3% en
2007.

PPrroodduuccttiioonn ((eenn mmiilllliieerrss ddee ttêêtteess))

UE à 25 UE à 15 Allemagne. Espagne Danemark. Pologne P.-Bas Roy-Uni

2006-

2007
244 830 205 855 42 990 37 310 26 380 25 000 21 014 8 805

n/n-1 -0,2 -0,6 -0,8 -3,8 2,8 1,9 0,7 0,6

En poids de viande de porc produit : 2.262.789 tonnes 12

PPrroodduuccttiioonn ((eenn ttoonnnneess))

Date 2006

Pays Poids moyen en kg

Danemark 1.748.576 81,09

Allemagne 4.662.221 93,26

Espagne 3.229.623 84,10

France 2.262.789 88,56

Pays-Bas 1.264.897 90,23

Royaume-Uni 696.549 76,92

8 Critère retenu : progression entre 2000 et 2005 du taux de production assuré par les exploitations de plus de 2000 porcs
(source SCEES).
9 Le parc des élevages de porcs en France : état des lieux, évaluation des besoins d’investissement (IFIP rapport d’étude
Septembre 2007 Christine R).
10 Source IFIP Baromètre Porc décembre 2007.
11 Agreste conjoncture juillet 2007.
12 Eurostat extraction 18 janvier 2008 – donnée mise à jour décembre 2007.
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Il existe 218 abattoirs qui produisent 2 300 000 t équivalents de carcasses.

Les carcasses sont transformées pour 25 % en viande fraîche, et pour 75 % des volumes
produits sous forme de charcuterie. Au total la consommation nationale s'établit à 2 189 000 t
(équivalent carcasses).

2.1.2 Répartition géographique des acteurs de la filière

2.1.2.1 La production porcine française par région 13

Régions 2006

Bretagne 57,34%

Pays de la Loire 11,21%

Poitou-Charentes 2,57%

Basse-Normandie 3,87%

Nord-Pas-de-Calais 3,34%

Midi-Pyrénées 3,25%

Aquitaine 3,07%

Le Grand Ouest (4 régions) regroupe 75% de la production et 7 régions concentrent 84,65%
de la production. Trois régions du Grand Ouest ont augmenté leur cheptel entre 1995 et 2006.

En dehors de l’Ouest, seule la région Centre connaît une progression des effectifs de 16,36%
avec un cheptel de 371.000 animaux.

2.1.2.2 Répartition régionale des abattages en 2005 14

24,932 millions de porcins ont été abattus en 2005 contre 23,909 millions de porcins abattus
en 1995 (hors départements d'outre-mer)

Région 1995 2005

Bretagne 52 % 56 %

Pays de la Loire 13 % 11 %

Poitou-Charentes 4 % 6 %

Midi-Pyrénées 4 % 4 %

Rhône-Alpes 6 % 4 %

Basse-Normandie 4 % 3 %

Aquitaine 3 % 3 %

13 SCEES 2006.
14 Inaporc : le marché du Porc en 2005.
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LLeess ggrrooss aabbaattttooiirrss ssoonntt ccoonncceennttrrééss eenn BBrreettaaggnnee

taille des abattoirs
Région

>1 million porcs / an 500 000 à 1 million

Bretagne 9 2

Pays de la Loire - 1

Poitou-Charentes - 1

Midi-Pyrénées - -

Rhône-Alpes - -

Basse-Normandie - -

Aquitaine

QQuuiinnzzee aabbaattttooiirrss rreepprréésseenntteenntt 6622 %% ddee ll’’aabbaattttaaggee,, ssooiitt 1155,,55 mmiilllliioonnss ddee ttêêtteess // aann

Abattoir Nombre d’abattoirs millions de têtes %

COPERL 2 3,6 14

SOCOPA 4 3,1 12

BERNARD 2 2 8

ABC 3 1,6 6

EUROPIG 1 1,4 6

GAD 1 1,4 6

KERMENE 1 1,4 6

ABERA 1 1 4

GATINE Viande 1 0,9 4

ARCA 1 0,8 3

AIM 1 0,7 3

FIPSO 2 0,5 2

CARREL 2 0,5 2

Total 25 19 76

Total France 200 25


